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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise AXIANS ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 07/08/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord, pi en date du 03/08/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1 du PR12+500 - échangeur La Possession au PR9+200 - barreau RL/NRL, dans le sens La
Possession/St-Denis, pour permettre les travaux de tirage de câble FO.
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ARRETE         N°         SRN-2023-160-AT
                  (arrêté         2023-171)

le         04/08/2023

---------------0---------------

RN1

COMMUNES         DE         LA         POSSESSION         ET         SAINT-DENIS

         du         PR         1+000         au         PR         9+500

Travaux                  dans         le         cadre         de         la         NRL

---------------------------------------------------------------------------------------------------

de         21h00         à         02h00         le         mercredi         16         août         2023
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Direction         de         l'Exploitation         et
de         l'Entretien         des         Routes

Subdivision         Routière         Nord

REPUBLIQUE         FRANCAISE

ARRETE         N°         SRN-2023-160-AT

portant         réglementation         temporaire         de         la         circulation
         sur         la         Route         Nationale         n°         1
         du         PR         1+000         au         PR         9+500

(classée         à         grande         circulation)
sur         le         territoire         des         communes         de         La         Possession         et         Saint-Denis

(hors         agglomération)

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         REGIONAL         DE         LA         REUNION

VU         le         code         de         la         route         et         notamment         ses         articles         L         110-3         et         L         411-5-1         ;

VU         le         code         général         des         collectivités         territoriales         ;

VU         la         loi         n°         82-213         du         2         mars         1982         modifiée         relative         aux         droits         et                  libertés         des         communes,         des
départements         et         des         régions         ;

VU         la         loi         n°2004-809         du         13         août         2004         relative         aux         libertés         et         responsabilités         locales         ;

VU         le         décret         n°2007-424         du         23         mars         2007         relatif         au         transfert         de         l'ensemble         du         réseau         des         routes
nationales         de         la         Réunion         à         La         Région         Réunion         ;

VU         l'arrêté         préfectoral         n°         2007-4260         du         12         décembre         2007         portant         constatation         du         transfert         des
routes         nationales         à         La         Région         Réunion         ;

VU         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I,         huitième         partie         :         signalisation
temporaire         approuvée         par         l'arrêté         interministériel         du         6         novembre         1992)         ;

VU         le         règlement         de         voirie         de         La         Région         Réunion         approuvé         par         la         délibération         N°DCP2016_0314         du
5         juillet         2016         ;

VU         l'arrêté         n°         DAJCP         23000223         en         date         du         23/01/2023,                  portant         délégation         de         signature         ;

VU         la         demande         de         l'entreprise         SIGNATURE         ;

VU         l'avis         de         Monsieur         le         Préfet         de         La         Réunion         en         date         du         07/08/2023         ;

SUR         proposition         du         Chef         de         la         Subdivision         Routière         Nord,         pi         en         date         du         04/08/2023         ;

CONSIDÉRANT         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         y         a         lieu         de         réglementer         la         circulation         sur         la
Route         Nationale         n°         1         du         PR         1+000         au         PR         9+500         pour         permettre         des         travaux                  de         changement         des
équipements         de         la         route.
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ARRÊTE

ARTICLE         1         -         La         circulation         sur         la         Route         Nationale         1         du         PR         1+000         au         PR         9+500         est         réglementée,         de
21h00         à         02h00         le         mercredi         16         août         2023.

ARTICLE         2         -         Pendant         la         période         indiquée         à         l'article         1,         la         circulation         est         réglementée         comme         suit         :
-         de         21h00         à         22h00         :         la         circulation         est         neutralisée         sur         la         voie         lente         dans         le         sens         La         Possession         vers
St-Denis         en         amont         de         la         bretelle         de         sortie         de         la         Grande         Chaloupe
-         de         22h30         à         0h30         :         au         niveau         du         divergeant         RN1/RN6,         la         bretelle         d'accès         à         la         RN6         est         interdite         et
déviée         par         la         RN1         et         la         RD41.         La         voie         de         gauche         est         neutralisée         sur         la         RN1         jusqu'au         PR1+600                  dans
le         sens         La         Possession         vers         St-Denis
-         de         01h00         à         02h00         :         la         circulation         est         neutralisée         sur         la         voie         lente         et         la         voie         bus         dans         le         sens
St-Denis         vers         La         Possession         en         amont         de         la         bretelle         de         sortie         La         Grande         Chaloupe.

ARTICLE         3         -         Une         signalisation         réglementaire         et         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         routière         (livre         I         Huitième         partie         signalisation         temporaire         approuvée         par         arrêté
interministériel         du         6         novembre         1992)         sera         mise         en         place         et         entretenue         par         l'entreprise         Self         Signal         sous
contrôle         du         maître         d'oeuvre         EGIS.

ARTICLE         4         -         Tout         contrevenant         au         présent         arrêté         sera         poursuivi         conformément         aux         lois         et
règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         -         Conformément         à         l'article         R421-1         du         code         de         la         justice         administrative,         cette         décision
peut         faire         l'objet         dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         mise         en         ligne         sur         le         site         internet         de         la
Région         Réunion         (https://regionreunion.com)         d'un         recours         en         excès         de         pouvoir         devant         le         tribunal
administratif         de         la         Réunion,         sis         27         rue         Félix         Guyon         -         CS         61107         -         97404         Saint-Denis         Cedex         (Tel         :
0262924360         -         Fax         :         0262924362).         Le         tribunal         administratif         peut         être         saisi         par         un         recours         déposé         via
l'application         Télérecours         accessible         par         le         site         internet         www.telerecours.fr.

ARTICLE         6         -         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Conseil         Régional         de         La         Réunion
                                                                                                                                                                                                                                 le         Directeur         de         l'Exploitation         et         de         l'Entretien         des         Routes
                                                                                                                                                                                                                                 le         Directeur         de         la         DEAL
                                                                                                                                                                                                                                 le         Colonel         Commandant         la         Gendarmerie         de         La         Réunion
                                                                                                                                                                                                                                 le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique         à         La         Réunion
                                                                                                                                                                                                                                 la         Maire         de         la         commune         de         St-Denis
                                                                                                                                                                                                                                 la         Maire         de         la         commune         de         La         Possession
                                                                                                                                                                                                                                 le         Directeur         de         l'entreprise         SIGNATURE

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         enregistré,
communiqué         partout         où         besoin         et         mis         en         ligne         sur         le         site         internet         de         la         Région         Réunion.

Fait         à         Saint-Denis,         le

         #signature#
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Direction         de         l'Exploitation         et
de         l'Entretien         des         Routes

Subdivision         Routière         Nord

la         Route         Nationale         n°         1
         du         PR         1+000         au         PR         9+500

(classée         à         grande         circulation)
         sur         le         territoire         des         communes         de         La         Possession         et         Saint-Denis

(hors         agglomération)

Projet         d'arrêté         portant         réglementation         temporaire
de         la         circulation

RAPPORT

Le         présent         rapport         a         pour         objet         de         recueillir         l'agrément         de         Madame         la         Présidente         du         Conseil         Régional
de         la         Réunion         sur         le         projet         d'arrêté         joint         réglementant         la         circulation,         sur         la         Route         Nationale         n°         1         du
PR         1+000         au         PR         9+500         sur         le         territoire         des         communes         de         La         Possession         et         Saint-Denis.

Les         restrictions         de         la         circulation         concernent         des         travaux                  de         changement         de         quelques         équipements         de
la         route,         dont         les         J14         des         bretelles         de         sortie         vers         la         Grande         Chaloupe,         ainsi         que         le         déplacement         de
quelques         panneaux         de         police         au         niveau         du         divergeant         RN1/RN6         à         St         Denis,         dans         le         cadre         de         la         NRL.

La         nature         et         les         conditions         d'exécution         de         ces         travaux         nécessitent         de         réglementer         la         circulation         sur         la
Route         Nationale         n°         1         du         PR         1+000         au         PR         9+500,         de         21h00         à         02h00         le         mercredi         16         août         2023.

La         circulation         est         réglementée         comme         suit         :
-         de         21h00         à         22h00         :         la         circulation         est         neutralisée         en         partie         sur         la         voie         lente         et         la         voie         bus         dans         le
sens         La         Possession         vers         St-Denis         au         niveau         de         la         bretelle         de         sortie         de         la         Grande         Chaloupe
-         de         22h30         à         0h30         :         la         bretelle         d'accès         à         la         RN6         est         interdite         et         déviée         par         la         RN1         et         la         RD41.         La         voie
de         gauche         est         neutralisée         sur         la         RN1         jusqu'au         PR1+600                  dans         le         sens         La         Possession         vers         St-Denis.
-         de         01h00         à         02h00         :         la         circulation         est         neutralisée         en         partie         sur         la         voie         lente         et         la         voie         bus         dans         le
sens         St-Denis         vers         La         Possession         au         niveau         de         la         bretelle         de         sortie         La         Grande         Chaloupe.

J'ai         l'honneur         de         proposer         à         l'agrément         de         Madame         la         Présidente         du         Conseil         Régional,         le         projet
d'arrêté         joint         au         présent         rapport         aux         fins         d'approbation.

Saint-Denis,         le         04/08/2023

Proposé         par         le         chef         de         la Vu         par         le         Chef         du         Service
Subdivision         Routière         Nord, Exploitation         et         Sécurité         de         la         Route

pi

         "signé"          "signé"

Patrice         CRESCENCE Jérémie         HOAREAU
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Direction         de         l'environnement
de         l'aménagement         et         du         logement

Saint-Denis,         le         07/08/2023

Avis         de         Monsieur         le         Préfet         de         la         Réunion

au         titre         de         l'article         L110-3         du         code         de         la         route

Projet         d'arrêté
portant         réglementation         temporaire         de         la         circulation

sur         la         RN1         du         PR         1+000         au         PR         9+500
(classée         à         grande         circulation)

sur         le         territoire         des         communes         de         La         Possession         et         Saint-Denis
(hors         agglomération)

Objet         :         travaux                  dans         le         cadre         de         la         NRL

Voie         concernée         :         la         Route         Nationale         1         du         PR         1+000         au         PR         9+500

Période         :         de         21h00         à         02h00         le         mercredi         16         août         2023.

Réglementations         et         déviations         proposées         :

Circulation         réglementée         comme         suit         :
-         de         21h00         à         22h00         :         circulation         neutralisée         en         partie         sur         la         voie         lente         et         la         voie         bus         dans         le         sens         La
Possession         vers         St-Denis         au         niveau         de         la         bretelle         de         sortie         de         la         Grande         Chaloupe
-         de         22h30         à         0h30         :         bretelle         d'accès         à         la         RN6         interdite         et         déviée         par         la         RN1         et         la         RD41.         La         voie         de
gauche         est         neutralisée         sur         la         RN1         jusqu'au         PR1+600                  dans         le         sens         La         Possession         vers         St-Denis.
-         de         01h00         à         02h00         :         circulation         neutralisée         en         partie         sur         la         voie         lente         et         la         voie         bus         dans         le         sens
St-Denis         vers         La         Possession         au         niveau         de         la         bretelle         de         sortie         La         Grande         Chaloupe.

-         Signalisation         réglementaire         et         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière
(livre         I         Huitième         partie         signalisation         temporaire         approuvée         par         arrêté         interministériel         du         6         novembre
1992)         mise         en         place         et         entretenue         par         l'entreprise         Self         sous         le         contrôle         du         maître         d'oeuvre         EGIS.

Avis         :         Favaorable

Pour         le         Préfet         et         par         délégation,

2         rue         Juliette         Dodu         -         CS         4100997743         Saint-Denis         cedex         9
Standard         :02         62         40         26         26
www.reunion.developpement-durable.gouv.fr
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise SPIE ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 08/08/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord, pi en date du 08/08/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN6, dans le sens nord/ouest, du PR1+800 au PR1+700 pour permettre le contrôle mécanique de la
structure haut mât supportant le PMV situé coté mer.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du 5
juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

l'arrêté n°SRO-2022-014-AT en date du 16/08/2022 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la RN1A du PR 29+340 (cimetière Marin de Saint-Paul) au PR 33+050 (Boucan
Canot)

la demande de l'Association Anim'Services ;

l'avis du service des routes du Conseil Départemental de La Réunion ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest, pi en date du 07/08/2023 ;
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le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L433-24-1-1 ;

le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n°DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023 portant délégation de signature ;

la demande des services de la Sous-Préfecture de St-Paul en date du 20/07/2022 d'interdire la
circulation sur la RN1A entre l'Etang-Salé et St-Leu ;

la demande de la Paroisse de Saint-Louis ;

l'avis des services des routes du Conseil Départemental de La Réunion ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest, pi en date du 02/08/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1A du PR 55+250 (giratoire Stella) au PR 66+580 (giratoire Rotary) dans les deux sens afin de 12
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